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COVID-19 - VARIANT DELTA 

Accélérer la vaccination en région  
 
Après une amélioration des indicateurs sanitaires depuis plusieurs semaines, le taux d’incidence en 
Bretagne repart à la hausse1. Dans le même temps, la circulation du variant Delta s’accroît2. Face à cette 
évolution, la préfecture de région et l’ARS Bretagne invitent fortement la population, notamment les jeunes 
et les personnes les plus fragiles (+ de 50 ans et personnes à risque), à se faire vacciner le plus rapidement 
possible. 
 
Les risques de la propagation du variant delta : l’exemple du Royaume-Uni 
Le variant Delta devient dominant dans le monde. En France, il est présent dans 37,7 % des prélèvements criblés. 
Plus contagieux, il représente en Angleterre plus de 90 % des nouvelles contaminations selon les autorités 
britanniques, entraînant ainsi l’augmentation des cas positifs et des entrées à l’hôpital. 
 
La vaccination reste la meilleure arme contre la Covid-19 et la propagation des variants  
Les données chiffrées du suivi de l’épidémie indiquent que le variant Delta touche essentiellement les personnes 
jeunes et non-vaccinées. La vaccination se montre efficace avec une réduction du risque de forme grave de 70 % 
après une injection et de plus de 90 % après deux injections. Cela démontre que la meilleure arme contre la Covid-
19 reste la vaccination. 
 
Un accès à la vaccination simplifiée 
La couverture vaccinale gagne toujours plus de terrain en Bretagne : 57,8 % de la population a reçu au moins 
une dose, ce qui place la Bretagne en tête des régions françaises. 
Pour maintenir cette dynamique, le recours à la vaccination est encore simplifié grâce à la mobilisation de tous 
les acteurs : de nombreux centres proposent désormais la vaccination sans rendez-vous. 
De même, le délai entre deux doses est désormais plus souple : il va de 21 à 49 jours. 
 
  

1- 20,8 cas pour 100 000 habitants contre 14,6 il y a 7 jours 
2- Selon les dernières données de Santé publique France, la mutation L452R, liée au variant Delta, est 
détectée en Bretagne dans 36,6 % des cas (37,7 % en France) 

http://www.bretagne.ars.sante.fr/
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https://twitter.com/ArsBretagne
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Vaccination mode d’emploi 
 
Liste des centres de vaccination et prise de rendez-vous sur sante.fr 
 
La vaccination sans rendez-vous : 
 
Dans le Finistère 

 Centre de vaccination de Châteaulin : les lundis, jeudis et samedis, selon les heures d’ouverture 
habituelles 

Dans le Morbihan 

 Centre de vaccination de Vannes Kercado : de 14h à 16h30, jusqu’au vendredi 9 juillet 

 Centre de vaccination de Caudan : dès ce mercredi 30 juin, selon les heures d’ouverture habituelles 

 Centre de vaccination de Lorient Cité de la voile : dès ce mercredi 30 juin, selon les heures d’ouverture 
habituelles 

 Centre de vaccination de le Faouët : du lundi au vendredi de 11h à 17h 

 Centre de vaccination du centre hospitalier de centre Bretagne, dès ce mercredi 30 juin, selon les 
heures d’ouverture habituelles 

 Centre de vaccination de Muzillac, dès ce mercredi 30 juin, selon les heures d’ouverture habituelles 

 Centre de vaccination de Quiberon : du lundi au vendredi, à partir de 18h 
 
Vaccin : Pfizer 
 
Munissez-vous de votre pièce d’identité, carte vitale ou attestation de droits 
 
Ouvert à tous, dès l’âge de 12 ans                                                                                            
Pour les adolescents de 12 à 15 ans, venez accompagné d’un adulte, de préférence un de vos parents, et 
munissez-vous de l’attestation parentale, disponible sur https://solidarites-sante.gouv.fr, signée  
 
Pour les adolescents de 16 à 17 ans, vous pouvez venir seuls, munis de l’attestation parentale signée. 


